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20 et 27 juin 2021 
De 8h00 à 18h00 

Elections  
départementales et 

régionales  
Salle multi-activités 

 
 
 

DON DU SANG 
 

 
 

Vendredi 25 juin 2021 
De 15h à 19h30 

Salle EVORA 

AGENDA 

Mairie BahoMairie BahoMairie BahoMairie Baho 

«J’      BAHO, je garde ma ville PROPRE !» 

ILLIWAPILLIWAPILLIWAPILLIWAP 

Thème n°4 : Collecte des Encombrants 

Tel est le slogan que vous retrouverez tous les mois sur le bulletin 
municipal «Baho Infos» avec à chaque fois un thème différent.  

 

La propreté est l’affaire de tous !  
Sensibiliser chacun à notre cadre de vie, pour le rendre plus agréable. 

La collecte des encombrants à domicile est un service gratuit que la Commune de Baho a 
mis en place en collaboration la Communauté d’Agglomération Perpignan Métropole     
Méditerranée (PMM). 
 
Nous vous rappelons qu’il est IMPÉRATIF et OBLIGATOIRE de vous inscrire en Mairie en 
téléphonant au 04 68 92 20 61 AVANT LE MARDI 17H précédent le 2ème vendredi de 
chaque mois. 
 
Sont compris dans la dénomination d’objets encombrants, les déchets des ménages 
tels que : matelas, meubles, canapés, chaises, planches, tables, appareils électroména-
gers, électriques, les métaux (ferrailles, sommiers, cadres de vélos, bois résiduels…). 
 
Ne font pas partie des encombrants : les gravats, pots de peinture, objets lourds,  
matériaux contenant des produits dangereux (amiante…). 
 
Seuls les encombrants ayant fait l’objet d’un enregistrement auprès des services de la 
mairie seront pris en charge. 
 
Les encombrants doivent être présentés, la veille (le jeudi soir) directement au sol de   
façon à être facilement collectables. Ils ne doivent pas poser de problèmes particuliers de 
par leurs dimensions et leurs poids, le volume du dépôt ne doit pas excéder 2m3. 
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Compte-rendu du conseil municipal 
Nombre de membres en 
exercice: 23 
  
Présents : 21 
  
Votants: 23 

L'an deux mille vingt et un le 26 mai l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous 
la présidence de Patrick GOT 
Sont présents :  Patrick GOT, Jeanne OUROS, Bruno ANIEN, Gérard SOLÉ, Catalina       
BERIOT, Paul GRAND, Jean-Philippe HIDALGO, Catherine PORTAS, Chantal BENOIT, Alain 
SERRAT, Christine TIGNOL, Stéphan GYBELY, Jean-François VORMS, Isabelle MINGORANCE, 
Olivia FORNOUS NOYÉ, Stéphanie FORCADA, Stéphanie MANNINO, Nicolas BARDETIS,     
Roger DUCASSY, Jérôme ROFES, Mélanie IGLESIAS 
Représentés: Raphaël ROS par Patrick GOT, Johanna MARIN par Mélanie IGLESIAS 
Secrétaire de séance : Bruno ANIEN  

OBJET : Choix du maître d’œuvre pour la réalisation d’un nouveau bâtiment pour le stade municipal et la    
réfection des cours de tennis 
 

M. le Maire rappelle à l’assemblée que la municipalité a décidé de lancer la réalisation d’un nouveau bâtiment pour le 
stade municipal. Ce complexe comprendra notamment des vestiaires, des salles pour les associations sportives, un lieu de 
convivialité, une tribune de 200 places environ mais également un local destiné au Point jeunes et la réfection des cours 
de tennis. 
Afin de réaliser cet investissement, une consultation a été lancée pour retenir un maître d’œuvre. Un marché à procédure 
adapté concernant les prestations de services inférieures à 214 000€ HT a été publié du 16 avril au 7 mai 2021. 13 dos-
siers ont été retirés via la plateforme achatspublics.com et 3 offres ont été déposées.  
Suite à l’analyse des offres et l’application des critères de notation (prix et valeur technique) le classement obtenu est le 
suivant (en raison de la pondération appliquée la note la plus basse est classée première). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire propose de retenir l’offre du cabinet Archi Concept 
Le Conseil ouï l’exposé de son Président et, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité  
DE RETENIR l’offre du cabinet Archi Concept pour la maîtrise d’œuvre relative à la réalisation d’un nouveau bâtiment 
pour le stade municipal et la réfection des cours de tennis 
D’AUTORISER le Maire à signer le marché ainsi que toutes les pièces afférentes à cette consultation. 
Ainsi fait et délibéré à BAHO, les jour, mois et an que dessus. 
 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer la convention de partenariat avec la société « Voisins Vigi-
lants» 
 

M. le Maire informe l’assemblée de la possibilité de souscrire une convention de partenariat avec la SAS «Voisins          
Vigilants». Cette entreprise a mis en place un dispositif favorisant la prévention de la délinquance en et en encourageant 
l'échange entre les habitants d'un même voisinage  au travers d’une interface web à laquelle la commune peut souscrire 
moyennant un abonnement de 1200€ TTC par an. 
Le Maire propose de signer cette convention pour une durée d'un an tacitement reconductible trois fois pour une durée 
d'un an à chaque fois. 
Le Conseil ouï l’exposé de son Président et, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité  
D’AUTORISER le Maire à signer avec la société « Voisins vigilants » une convention de partenariat moyennant un abon-
nement annuel de 1200€ TTC 
Ainsi fait et délibéré à BAHO, les jour, mois et an que dessus. 
 
OBJET : Avis sur le projet de centrale solaire Al Bosc à St Estève déposé par la société Total Quadran 
 

M. le Maire informe l’assemblée que la société Total Quadran a déposé un dossier de permis de construire pour la création 
d’une centrale solaire dite Al Bosc à St Estève . Au titre de l’étude d’impact, les services de l’Etat sollicite l’avis des     
communes limitrophes dont BAHO. 
Le parc photovoltaïque d’une puissance totale d’environ 2750kwc sera composé d’environ 6 708 modules sur une surface 
globale clôturée de 3.3hectares. 
Les élus ont pris connaissance du dossier de présentation du projet 
Le Conseil ouï l’exposé de son Président et, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité  
D’EMETTRE  un avis favorable au projet de centrale solaire dite Al bosc déposé par la société Total Quadran sur la     
commune de Saint Estève 
Ainsi fait et délibéré à BAHO, les jour, mois et an que dessus. 
 
OBJET : Acquisition à l’euro symbolique des parcelles cadastrées AH 466, AH 467 et AH 468 
 

M. le Maire propose à l’assemblée que la commune se porte acquéreur des parcelles cadastrées AH465, AH466, AH467 et 
AH468 aujourd’hui propriété de l’association syndicale du lotissement le Grapissé. Ces parcelles sont situées rue et im-
passe des Carignans.  
Ces acquisitions seraient conclues moyennant un euro symbolique. 
Le Conseil ouï l’exposé de son Président et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
- D’APPROUVER l’acquisition des parcelles AH465, AH466, AH 467 et AH 468 moyennant un euro symbolique 
- D’AUTORISER le Maire à signer toutes les pièces et actes authentiques afférents à la présente délibération  
Ainsi fait et délibéré à BAHO, les jour, mois et an que dessus. 

  Offre HT Note prix Valeur tech. Note finale Classement 

Archi concept 90 200.00 0.262 0.13 0.392 1 

JC Kaiser 106 750.00 0.310 0.17 0.480 2 

ML Architecture 112 750.00 0.327 0.22 0.547 3 
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Compte-rendu du conseil municipal 

Vaccination COVID 19 

Conseil municipal des enfants 

OBJET : Attribution des subventions de fonctionnement 2021 aux associations  
 

Monsieur le Maire propose à l'assemblée procéder à l'attribution des subventions de fonctionnement aux associations  
selon la répartition proposée ci-dessous : 
 

Académie Geckos catalans : 4 000€     Aire Nou de Bao : 550€   
Amicale du personnel communal : 1 500€    Amicale jeunes sapeurs-pompiers : 200€  
Association communale de chasse : 300€    Bao Cultural : 250€ 
B.A.O. Cyclisme : 650€       Baho Form : 1 000€   
Baho Pézilla Football Club : 4 500€     Baho Rétro : 400€   
Cercle Sabine : 200 €       Chorale Chante Baho : 250€  
Club du 3eme âge : 300€       Club Photo : 200€   
Collège du Riberal : 200€       Comité de la Saint Jean : 3 500€ 
Coopérative scolaire maternelle : 1 700 €    Coopérative scolaire primaire : 2 400€ 
Dance Country : 250€       Elément Terre : 250€  
Entente de la Têt : 750€       Fil en Aiguille : 200€   
La Bressola : 500€        Le temps d'un ronron : 750€  
Passion et Loisirs : 250€       Penya dels dragons  : 250€ 
Plein sud Animation  : 200€      PMCV : 200€   
Prévention Routière  : 250€      Racing Club Baho XIII : 7 000€ 
Secours catholique : 150€       Souvenir Français : 200€   
Tae Kwon Do : 750€       Tennis Club Baho : 750€ 
Yoga Vitalité Baho : 150€       Zest : 500€ 
TOTAL : 35 450€ 
Le Conseil Municipal ouï l’exposé de son Président et après en avoir délibéré, décide par 21 voix pour (Stéphanie FORCA-
DA et Nicolas BARDETIS ne participent pas au vote). 
- D'ATTRIBUER selon la répartition ci-dessus les subventions de fonctionnement aux associations 
- DE PREVOIR les crédits nécessaires au budget principal 2021 
 Ainsi fait et délibéré à BAHO, les jour, mois et an que dessus. 

La commune de Baho en partenariat avec la Maison de santé de Baho « Les   
castells », et avec le soutien de l’ARS Occitanie a réalisé une campagne de              
vaccination sur la commune, les 10 et 11 avril et les 08 et 09 mai 2021. 
Lors de notre dernière campagne, nous avons réalisé 406 vaccinations ayant  
permis un schéma vaccinal complet des personnes ayant pris rendez-vous, dont 
plus d’une trentaine à domicile, par l’équipe mobile. 
L’ensemble des personnes vaccinées ont eu l’attestation et le QR code 2D-Doc 
permettant ainsi de stocker son attestation vaccinale sur l’application 
« Tousanticovid ». 
Un grand merci à l’ensemble des services de la mairie et des professionnels de la 
MSP ayant contribué à cette opération. 

C’est avec beaucoup de plaisir que M. le Maire et les élus de la commis-
sion Ecoles, Enfance et Jeunesse ont reçu à la Mairie les 10 élus du  
Conseil Municipal des Enfants, accompagnés par M. Sandra Directeur de 
l’école élémentaire et de Lisa responsable des animateurs des Francas, 
et ce, pour une présentation de leurs projets. 
 

Les trois projets qui ont été présentés par nos jeunes élus :  
 

   - projet Culture par Manon (CM2) et Maxime (CM1), avec la        
demande de création d’une bibliothèque médiathèque accessible à tous. 
 

   - projet Environnemental par 
Louise (CM2), Margot (CM1), Alan 
(CM2), Clément (CM1) avec pour  

demande plus de poubelles, des   cendriers sur certains lieux de rassemblement, des 
pancartes contre les dépôts sauvages dans la nature. 
 

   - le troisième projet présentés par Zoé (CM2), Léonie (CM2), Martin (CM2) et Mathias 
(CM1) concerne l’aménagement du terrain du city parc. Leurs réflexions et leurs 
souhaits portent sur la réalisation d’un Pumptrack très tendance.  
 

La réunion terminée, M. le Maire et les élus présents ont remercié les Enfants pour leur 
travail en prenant note de leur demande et en programmant des réunions de travail 
avec les Élus des commissions concernées. M; le Maire en a profité pour leur préciser 
que tous les projets ne pourraient certainement pas être conclus pour cette année. 
 

La séance levée, Monsieur le Maire, a invité les Enfants du CME à faire une visite de la 
Mairie qui a été fortement appréciée.  
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Moustique tigre 
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Racing Club Baho XIII 

Vélo Club Baho 

 Les Echos des Salamandres 
 

Coupe du Monde 2021 (Rugby à XIII) 
 

Dans le cadre de la préparation de la Coupe du Monde de rugby à 
XIII le sélectionneur de l’équipe de France a organisé un premier 
stage à MONTPELLIER devant l’urgence d’une préparation rendue 
impossible jusque-là à cause de la pandémie. 
C’est avec beaucoup de fierté que les Salamandres de BahoXIII ont 
vu trois des leurs sélectionnées pour cette première rencontre. Un 
exploit pour des jeunes joueuses qui évoluent en championnat de 
Nationale mais qui marque le sérieux du travail accompli par le club 
depuis des années avec un encadrement de qualité et des bénévoles 
irremplaçables. 
Confrontées à ce qui se fait de mieux en matière de rugby féminin, 
nos jeunes ont pu mesurer le travail individuel et collectif qui reste à 

accomplir pour atteindre le très haut niveau. 
Une magnifique expérience qui profitera, soyons en sûrs, à l’ensemble du groupe qui courageusement a repris le chemin 
du stade les mardis et jeudis pour être prêt dès la reprise des compétitions. 
 

Jeunes filles qui voulaient tenter l’expérience d’un sport aux multiples valeurs n’hésitez plus, rejoignez-nous ! 

Les échos des Geckos 
 

Le retour 
Cela fera maintenant plus d’un an que le club de rugby à XIII de Baho vit au ralenti. 
Il n’en est pas mort pour autant et ses dirigeants, sans désespérer de leur avenir ont continué à œuvrer 
pour que perdure, ce sport magnifique, sur notre stade Michel BARDES. 
Avec le départ programmé de longue date de l’entraîneur Didier MEYNARD, les   
nouveaux présidents ont réussi à s’octroyer les services d’un énorme person-
nage : Jamal FAKIR. 
Mémorable pilier des Dragons Catalans, passé ensuite par le FCLezignan, il a 

été enthousiasmé par le challenge que représente une reprise des compétitions en sep-
tembre, en championnat Elite2 avec le souci de garder au siège du club les deux trophées 
qui restent encore l’apanage des Geckos depuis 2019 :la Coupe de France et le planxot de 
Champion ! Un doublé, dans la vie d’un club est chose rare. 
Garder l’équipe à ce niveau d’excellence, c’est le défi que les nouveaux encadrants de 
l’équipe senior auront à relever. C’est cela, sans nul doute, qui aura séduit le nouveau coach. 
Il sera aidé dans cette tâche par un adjoint de qualité, Tibault ANCELY, déjà présent dans la 
précédente saison avortée, et un préparateur de haut niveau Nelson LOPES. De quoi faire 
rêver les aficionados Bahotencs. 

Le Vélo Club à l'assaut du MONT-AIGOUAL. 
Nos dix cyclistes sont prêts pour le départ. Ils ont rejoint ST-JEAN DU GARD 
pour un séjour de trois jours,  à travers les CEVENNES, et surtout en point de 
mire la longue ascension du MONT AIGOUAL, infernale la faute au temps hiver-
nal. 
(trois degrés au sommet)  Frigorifiés mais satisfaits. Bon souvenir. 

VENEZ PARTICIPER A UNE SÉANCE  
DE YOGA EN PLEIN AIR ! 

 
Pour fêter le Yoga et sa première année d’existence, l’association Yoga 
Vitalité Baho organise une séance de Yoga gratuite, en plein air et      
ouverte à toutes celles et à tous ceux qui sont intéressés ou simplement 
curieux de découvrir cette pratique  qui cherche à concilier le corps et 
l’esprit pour mieux vivre le moment présent. La séance d’une durée d’une 
heure, accessible à tous publics, sera animée par la professeure de l’asso-
ciation Brigitte Mercier. 
 
Rendez-vous  le samedi 3 juillet à 18h sur la pelouse du stade  
municipal de BAHO (il est recommandé d’apporter un tapis ou une   
serviette de plage). 
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Dans ce bulletin nous allons mettre en valeur un grand Artiste Ecrivain Bahotenc    
pendant plus de 15 ans, dont nous avions cité quelques lignes de son livre « l’Envol 
des mots » lors de nos souhaits, par internet, pour la ‘Sant Jordi’ et qui ont suscité 
quelques curiosités. 
Il avait d’ailleurs été reçu en qualité d’invité d’honneur au Printemps des Arts de BAHO 
RETRO en mars 2015. 

Laurent CASSAGNE  
Romancier- Poète-interprète 

Laurent CASSAGNE à l’honneur au Printemps des Arts à Baho  
Laurent CASSAGNE artiste réservé d’une grande humilité, dégageant un certain 
humanisme et un catalan 
argelésien, passionné par l’écriture dès sa prime adolescence. Ses premiers 
poèmes ont été rédigé dès ses 
12 ans, encouragé dans cette voie son premier recueil poétique est naît l’année 
de ses 17 ans : 
intitulé  "Simultanéisme ". 
 

Sa plume reconnue a été officialisée en 2013, c’est surtout depuis cette époque 
qu’il alterne entre romans,  
recueils poétiques et albums musicaux en tant qu'auteur-interprète.  
Malgré quelques soucis de santé il n’a cessé d’écrire avec comme objectif la 
transmission d'émotions et de 
messages, ce qui a toujours été sa principale motivation.  
Devant une feuille de papier les mots s’égrènent et se posent au rythme de sa 
respiration, faisant battre son  
cœur et imposant la décision de sa main. 
 

Biographie 
On trouve de nombreux articles, interviews radio Fm et ‘Web radio’, dédicaces 
en librairie, salon de livre,  
café poésie et partage en tant que parrain d'événement littéraire ont accompa-
gné sa passion littéraire vers autrui. 
 

Présent sur les réseaux virtuels, sur la chaîne YouTube, sa plume sera tou-
jours en toute humilité le reflet de son 
âme, de son authenticité, parsemée d'émotions qui se nourrit de toutes les parenthèses et situation de la vie.  
Parfois c'est l'écrivain connecté ou, le parolier qui se laisse guider par son inspiration du moment. 
Vous pouvez également visiter son site Facebook. 
 

A sa grande surprise, en mai 2019 à Perpignan, il a été lauréat du concours littéraire  
« Les jeux floraux des Genêts d'or" dans la catégorie poésie française avec son titre « Toi, mon être ». 

Cette dernière année, encore en janvier 2020, L.CASSAGNE fut l’invité Arte Tv pour la 142ème émission ‘Parenthèse’ 
pour son roman 
Policier "Le calice du silence " suivi en novembre par l'association d'auteurs meusiens Plume. 
                       

Bibliographie 
2013 L'arbre (roman) aux éditions Baudelaire Lyon 
2013 L'envol des mots  (recueil de poésie) aux éditions Baudelaire Lyon 
2014 Un arc en ciel nommé poseidonia (roman) aux éditions 7écrit  
Paris  
2015 Notre dame aux yeux bleus (roman) aux éditions 7écrit Paris 
2016 L'éclipse des mots (recueil de poésie) aux éditions H Facorat Paris 
2017 Poésie en-là (Album de 17 titres) 
2018 Embruns de l'âme (Album de 11 titres) 
2019 Le calice du silence (roman) Autoédition/ Bookelis 
2020 Krystina (Autoédition) 
2021 Réédition  Notre dame aux yeux bleus (roman Argelésien) 
A paraître : 
- La vague des mots (Recueil poétique / Aucune édition définie pour 
l’instant) 
- Bougie de cendre (Histoire poétique de 230  strophes/ Aucune édition 
définie pour l’instant) 
En cours d'écriture : 
- Petit Lutin bleu (Conte poétique) 
- Le solfège des mots  

                                           
      Espérant vous avoir donné l’envie de lire ses œuvres et d’écouter ses albums 
musicaux dans l’attente de vous revoir bientôt 
               Le Bureau 
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Taekwondo 

airenou@airenou.cat 
www.airenou.cat 

Aire Nou de Bao una entitat al servei de la llengua catalana 

Per fi les coses, a poc a poc, reprenen. Si els Sorollosos i els Sacs de gemecs fa temps que han repres, aquest final de 
mes de maig, són les Gralles, els Diables i  el Ball de bastons que tornen al local de La Vilbau. Pels Castells el retorn 
s’apropa. Potser al juny. 
Aquests cinc primers mesos de l’any han estat bastant «calmes». Algunes reunions amb precaucions sanitàries, algunes 
trobades, sempre respectant les mesures de protecció (poca gent i mascaretes),haurien pogut ser les úniques 
intervencions del principi de 2021. Però cultura, llengua i tradicions fan part dels objectius de l’Associació Aire Nou de 
Bao, tothom ho sap ! Això fa que la sola cosa oberta organitzada, de moment, ha estat la nostra participació, al gener, 
a la Festa Major del poble, que no podeim deixar passar.Sant Vicenç al gener, és així ! Recordeu la Calçotada Clica i 
Recull. En tot cas, les activitat de l’Associació són esperades. Aire Nou, tant punt la represa serà oficial, haurà de ser a 
molts indrets. Argelers, Millars, Els Banys, Banyuls, Vilallonga de la Salanca i d’altres . 
Al moment on una llei per defensar les llengües regionals ha estat votada a l’Assemblea Nacional amb una forta majoria 
i que 61 diputats (gairebé tots parisencs) han fet una crida al Consell constituconal (parisenc per majoria) que n’ha 
suprimits 2 punts importants, la tasca d’Aire Nou, de defensar i promoure la llengua i la cultura catalanes serà encara 
més viva. 
Apunteu-vos a Aire Nou de Bao. 
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UN VENT DE REPRISE…  
RESTE A CONFIRMER POUR LA FUTURE SAISON 

 

En effet les dernières directives ministérielles autorisent la reprise 
des entraînements depuis le 19 mai avec des contraintes bien 
ciblées. 
Pour notre club nous avons décidé de reprendre en salle jusqu’ à 
la fin de saison uniquement pour les MINEURS afin de se retrou-
ver et se défouler. 
Pour les adultes c’est plus compliqué, les mesures sanitaires    
préconisées par le ministère des sports basées sur un entraîne-
ment extérieur jusqu’ au 9 juin ne correspondent 
pas à notre  activité de travail en salle ; et du fait 
que mois de juin chargé de diverses festivités, la 

reprise aura lieu en septembre. Une prochaine réunion permettra de finaliser les horaires et les tarifs. 
Devant cette saison 2020/21 qui est très particulière, chaque cas sera étudié sur le plan financier afin 
de ne pas pénaliser toutes les personnes ayant payé leurs cotisations  

Chante Baho 

Ce mois-ci, encore, nous nous devons de vous annoncer que deux de nos choristes sont dans le chagrin. Nicole (choriste 
Alti et Responsable de l’atelier dentelle de BAHO RETRO) et André surnommé par tous Dédé ‘Ténor’ qui ont malheureuse-
ment vu le départ d’un frère de Dédé. Troisième décès dans une fratrie de sept enfants : 6 garçons et une fille, élevés 
dans une famille humble, qui ont tous été assidus dans leurs études.  
Ce frère de Dédé, Le Général Jacques PUIGBO (2*), a été enterré dans la stricte intimité familiale après avoir reçu de 
fervents hommages.  
La cérémonie fut close par un moment de recueillement musicalement accompagné pour l’hommage civil de « l’Estaca » 
en mémoire de ses racines familiales dont il était fier; suivi des hommages militaires avec la « Marseillaise » par les 
chœurs de l’armée Française pour le service rendu à la Patrie et qui marquait son attachement à celle qu’il a fidèlement 
servi. 
L’ensemble des choristes leur présente leurs plus sincères condoléances ainsi qu’à leur famille. 
Quant aux activités et répétitions de la chorale, Patrick, Mr le Maire, nous demande d’attendre les prochaines instructions 
gouvernementales, car à ce jour (30 mai 2021) la préfecture n’autorise pas l’usage des salles communales. 
Nous espérons cependant pouvoir reprendre les répétitions pour le mois de juin. 
Alors Espoir, Patience et à bientôt. 
L’ensemble du Bureau 
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LES ÉLECTIONS et le TGV en ROUSSILLON  

Voilà un binôme qui apparaît tel le monstre du loch Ness à chaque élection 
depuis 30 ans : le TGV, le TGV, le TGV et, là on nous fait valoir des raisons 
économiques, des raisons écologiques, alors qu’en est-il exactement.    
 

Oui au TGV depuis 1990, mais quel TGV en ROUSSILLON. 

Le Roussillon bénéficie de deux tracés aux intérêts totalement opposés, le tracé international strictement européen et le 
tracé TGV pour accéder à la gare de Perpignan et finaliser le tronçon existant depuis 2013 Perpignan - Barcelone.  
Aujourd’hui la durée moyenne du trajet Perpignan-Paris direct est de 5 heures, à partir de 2030 la mise en place du 
tronçon Montpellier-Béziers permettra de passer à 4 h 45’, en 2040 le tronçon Béziers Perpignan permettra un nouveau 
gain de temps de 17 minutes soit un Perpignan-Paris en 4 h 28’.  
En fonction des nouvelles priorités annoncées, la mise en place du projet TGV Toulouse-Bordeaux permettra à Toulouse 
comme Nîmes d'être à 3 heures de Paris, on voit là, les difficultés de notre position. 

Au sens économique : seul le projet gare de Perpignan sera un gain économique réel pour le Roussillon sur le 

temps gagné, sur la validation d’une position européenne de la gare TGV « Centre du Monde » et sur une amé-
lioration du trafic accompagnée d’horaires plus souples, pour une pénalisation du trafic international de l’ordre de 
7 minutes.    
Une certitude, pour Perpignan et le Roussillon, au niveau économique, le tracé « contournement de Perpignan » stricte-
ment européen permettra aux opérateurs internationaux d’éviter la gare de Perpignan qui compte tenu de sa situation 
géographique restera donc une voie sans issue « Centre de Rien ». 
 

La création du tracé « Plaine du Roussillon » est présentée comme indispensable au ferroutage, alors qu’il 
reprend à partir de Rivesaltes la voie classique jusqu’à Béziers et évite totalement notre zone économique St-Charles, à 
part de créer une concurrence, il n’y apporte rien économiquement.        
Pour justifier et donner plus de poids à cette création, les études ceux sont basées sur des objectifs de trafic irréali-
sables, à l’aide de forts appuis des lobbys internationaux en le présentant comme la solution aux 13 000 camions jour 
qui passent sur l’autoroute alors que depuis l’ouverture de la ligne directe sur Barcelone soit déjà 8 ans, on constate que 
le trafic stagne, seul 40 trains de marchandises (Cerbère inclus) circulent et que le projet 2040 prévoit une évolution de 
15% soit 6 trains de plus. Aujourd’hui malgré les soutiens, les pressions, la remise en circulation du train des primeurs 
arrêté depuis juillet 2019 n’a pu se réaliser, seuls des subventions permettront d’y arriver.  
 

Une certitude au niveau écologique ce tracé « plaine du Roussillon » créera une nouvelle cicatrice de 20 km 
au détriment de notre environnement, notre territoire agricole et la qualité de vie pour six de nos villages fortement 
impactés. 
 

Pour faire avancer le projet Montpellier Perpignan, bloqué depuis 1990, il est aujourd’hui nécessaire de 
participer à son financement, ainsi après l’Etat, l’Europe s’y ajoutent la Région Occitanie, le département des Pyrénées 
Orientales, les métropoles et agglomérations de Perpignan, un cumul de participation fiscale à tous les stades. Nous 
disons OUI à cet effort pour le tronçon Montpellier-Perpignan gare centre, mais NON au financement du tracé « plaine 
du Roussillon » droit de passage exclusivement à usage européen et demandons à nos collectivités de laisser à la 
charge de l’Etat et de l’Europe le financement global prévu à l’origine pour 500 à 600 millions d’euros. 
 

Par ailleurs, dans le cadre de la gestion déléguée de la route nationale 116 à la région, cette décision permet-
trait à terme de reporter le financement régional soit 240 000 millions d’euros (40 % des 600 millions)                         
sur cet axe vital de notre département. 
 
Aux Candidats des élections régionales et départementales de faire part de leurs positions.  
  Le bureau de P.M.C.V.        Contact : mail pmcv@gmail.com  


